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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Erdex S.A., Saint-Sulpice VD

2. Nom et siège de la société anonyme reprenante: Edex 
S.A., Saint-Sulpice VD

3. Décision par: l’assemblée générale extraordinaire
4. Date de la décision: 29.09.2003
5. Echéance de préavis des créances: 24.11.2003
6. Adresse pour la déclaration des créances: Edex S.A., liqui-

datrice, chez M. Pierre-Henri Demaurex, chemin des gran-
des vignes 2, 1025 Saint-Sulpice 

7. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.

8. Remarques: Erdex S.A. a prononcé la dissolution de la so-
ciété ensuite de fusion, sur base d’un contrat de fusion, aux
termes duquel Edex S.A., société à Saint-Sulpice VD, reprend
à titre universel, conformément aux dispositions de l’art.
748 CO et avec effet rétroactif au 1er juillet 2003, les actifs et
passifs de la société absorbée.
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